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Chronique généralef

Pour la présidence du Sénat, M.Léon
Say, sans concurrent, n'a été élu, on le sait,
que par une maigre majorilé de 18 voix.
Elle est à coup stir plus que suffisante pour
que la proclamationait eu lieu, mais com-bien

d'autres personnages elle n'etit pas sa-tisfaits
I En temps de République, nous le

savons, on se contente de peu. •
Voilà donc lout ce que l'influence très-^^-

puissante de M. Gambetla a pu obtenir con-tre
la présidence de .M.Jules Simon. S'il

n'avait pas été question de cette concurrence
personnelle au chef des opportuniste» dans
la haute direction des affaires gouvernemen-tales,

jamais M. Gambetla n'aurait songea
M. Léon Say, et jamais ce dernier n'aurait
obtenu les voix qu'on est parvenu avec tant
de mal à lui procurer. C'est peu encoura-geant,

peu flatteur, et ne promet qu'un rè-gne
très-court. Mieux valait l'ambassade de

Londres.
Londres1 que doit-on penser et dire là-

bas de ce changement à vue t Â peine M .
Léon Say a-t-il eu le temps d» s'accréditer
auprès des pouvoirs publics, et de saluer la
souveraine qui est reine d'Angleterre et im-pératrice

des Indes, que déjà il part pour ne
plus revenir! C'était bien la peine de lui
faire passer la Manche. Et comme ces per-pétuels

changements sont bien faits pour
donnera nos ambassadeurs l'autorité dont
ils ont tant besoinauprès des gouvernements
étranger.*, si nous voulons qu'ils fassent
prévaloir et notre juste influence et nos pro-pres

intérêts I Quand nous envoyons un di -plomate
dans une grande capitale, comme

Londres par exemple, i l semble que le pre-mier
de ses soucis soit de profiter de sa

charge pour monter plu» haut, et le dernier
de songer aux devoirs môme que cette charge

lui impose. N'est-ce pas de cette façon qu'à
l'heure présente, plus qu'en aucun autre
temps, les plus grands comme les plus hum-bles

parmi les fonctionnaires envisagent
leur position?

* *

La manifestation de dimanche à la place
de la Bastille aeu pour résultat de produire
un incident d'une réelle gravité au sein du
conseil municipal, un conflit des plus sé-rieux

entre la préfecture de police et les Tui-leries
républicaines.

On connaît de longue date les prétentions
du conseil municipal à une dictature su-prême,

ses envahis.semenls incessants dans
le domaine de la politique et le peu de soin
qu'il prend à se laisser contenir, en sa fou-gue

révolutionnaire, par les sages barrières
que lui opposent les convenances, les usa-ges

et la loi.
Or, i l est arrivé que la manifestation com-munarde

du 23 ayant piteusement échoué
devant les mesures énergiques et préventi-ves

de l'autorité, le conseil a cru devoir tra-duire
en quelque sorte le préfet de police à ^

sa barre ; juger sa conduite et le rendre res-1
ponsabledela part qu'il avait prise à la ré-pression.

Tel est du moins le sentiment que
l'on éprouve en lisant le compte rendu de
cette lamentable séance.

M, le préfet de police, avec une dignité
qui l'honore et une fermeté que nous vou^
drions voir au service d'une meilleure eause,
a protesté contre cette usurpation de pou*s
voirs, a pris son chapeau et s'est retiré.

En son absence, la délibération a conti-nué
f t un ordre du jour exprimant uo blâme

a^ti^voté.
Si le gouvernement avait le sentiment de

son devoir au même degré que son préfeli
de police, un décret inséré au Journal offi^
ciel frapperait ce vote d'illégahté et de uul-
hté. ;

Si la Chambre des députés avait le souci
de son rôle, elle saurait signaler au gouver^-
nement, qui peut l'oublier, l'usurpation du:
conseil municipal sur ses propres attribu*
tions.

Hier soir, à la Chambre des dépulés,
une scène violente s'est produite dans la
salle des séances. M. Paul Bert s'étant plaint
des interruptions que sa parole acerbe, pour
ne pas dire grossière, soulevait sur les
bancs de la droite, M. le comte de Durfort
de Civrac, président, a fait justement obser-ver

à l'orateur que lui-même interpellait
directement la minorité et provoquait les
interruptions dont i l croyait devoir se plain-dre.

Sur cette observation, M. Paul Bert a
brusquement quitté la tribune au milieu des
protestations bruyantes de la gauche. Plu- |
sieurs députés républicains sont descendus >
dans l'hémicycle en interpellant le prési- î
dent, tandis qu'au milieu du tumulte M. a
Lorois montait à la tribune et prenait la pa- a
rôle sans parvenir à se fuire écouter.
D'autre part, un certain nombre de dépu-tés
de la minorité ont également abandonné

leurs sièges ; i l s'esl produit alors une tem-pête
de clameurs et d'interruptions qui ne

s'est apaisée que lorsque, siir la demande de i
la gauche, M. le président amis aux voix la
clôture de la discussion. i

La clôture a été prononcée, malgré les?
protestations de la droite.

* *
On s'occupait hier dans les couloirs de

la Chambre d'une manifestation qui venait
de se produire sur la place de la Concorde, '
autour de la statue de Strasbourg.

Une centaine d'étudiants se sont rendus
en voiture sur la place; quelques-uns d'en-'
tre eux ont escaladé la statue et planté un
drapeau sur le socle ; puis ils ont continué'
leur promenade dans la direction de l'Arc-
de-Triomphe.
Trois agents de la paix seulement se trou--

valent sur la place de la Concorde au mo-''
ment de l'arrivée des manifestants ; un d'en-tre

eux est allé aussilôt prévenir l'officiel
de paix, qui a immédialement télégraphié à*
la préfecture de police pour demander des
instructions.

Après le départ de la manifestation, le
drapeau,renversé par un coup de vent, a été

ramassé par unagenl et déposé dans le
local pratiqué dans le piédestal de la statue.

Aucun procès-verbal n'a, parait-il, été
dressé.

* *

On a déposé la proposition de loi ten-dant
à supprimer le chapitre métropoli-tain
des chapelains de Sainte Geneviève el

rendre le Panthéon au culle de la libre-pen-sée.

Elle rappelle le texte du décret de 4791
ainsi conçu:

« Art. 1".— L'Assemblée nationale dé-crète
que le nouvel édifice Sainte-Geneviève

sera destiné à recevoir les cendres des grands ;
hommes, à dater de l'époque de la liberté
française.

»Art.2 . — Le Corps législatif décidera
seul à quels hommes cet honneur sera dé-cerné.

» Art. 3.—Honoré Riqoetti Mirabeau est
jugé digne de recevoir cet honneur,

» Art. 4. ~ La législature ne pourra pas
décerner cet honneur àun de ses membres
venant à décéder ; il ne pourra élre décerné
que par la législature suivante.

» Art. 5. — Les exceptions qui pourront
avoir lieu pour quelques grands hommes
morts avant la Révolution ne pourront être
faites que par le Corps législatif.

» Art. 6, ~ Le Directoire du département
de Paris sera chargé de mettre promptement
l'édifice de Sainte-Geneviève en étal de rem-plir

sa nouvelle destination et fera graver au-
dessous du portique ces mots:

« AUX GRANDS HOMMES,
» LA PATRIE RECONNAISSANTE. »

La proposition porte :
« La majorité républicaine de la Chambre

élue en 1876 rendra ainsi un hommage de
plus à la mémoire do ces hommes, de ces
Titans qui, en moins de cinq années, par-vinrent

à terrasser la royauté, reconduisi-rent
jusque dans son antre et l'épée dans les

reins l'invasion, et dont le dévouement illi-mité
au triotnphe de la Révolution el de

l'humanité faisait dire :
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{Suite.)

Les Anglaises ne riaient plus, elles pleuraient. .^^
Ganiille, toute pâle, fermait les yeux. Mistreis

Kinstone et son époux, les bras étendus, poussaient
des cris inarticulés, sous prétexle d'implorer bau-
'«ment la miséricordieuse protection du Seigneur.

voyais aussi l'imminence du péril ; l'abîme
*'»U là ; la mort près. Sa griffe se sentait dans les
^•gues qui, dans un râle de ligresse, s'abattaient
^[Walenient el nous enveloppaient d'un linceul
d^cuoee. Son froid allait crisper nos niembres
''idis, nous coucher dans cette tombé mouvante,

les algues, les fucus et les glauques goémons'
"««tissent. Cependant, ma prière faite, ma der- >
"' f̂e pensée à mon père donnée, j'éprouvais une
'fange sécurité. Je n'avais plus peur, je ne trém-as

pas; j'aidais air James à vider l'eau qui s'in-^
tai'T ^ planches disjointes, et j'exhor-^
j^'* les Anglaises au silence, le tapage de leurs
^oeenlalions troublant les rameurs. Mais elles n'en^

que plus haut.

— Miss, au lieu de rouler des yeux blancs vers i
un ciel noir et de verser des torrents de larmes i
dans une barque déjà pleine d'eau, volez d'urgence i
l'emploi de vos forces à vider la cale, et adoptez-le, i
sinon nous passons tous à l'ordre du jour. s

— Je prie! ma chère demoiselle, s'écria mis- i
tress Kinstone, je prie pour le salut de mon âme !

— Travailler, c'est prier, madame : vous vous s
êtes recommandée hDieu, maintenant allégez lo ,
bateau avec nous, en jetant celle eau par-dessus i
bord ; nous sommes perdus, si nous nous aban-donnons.

Les Anglaises se résignèrent. Nous pompâmes '
courageusement. Il le fallait. L'orage sévissait avec
fureur.

— La situation empire, dis-je au pilote qui était
soucieux. Un assaut comme celui-ci et nous serons^]
perdus.

— Ça se pourrait que ça se puisse, répondit-il.
La passe est mauvaise et ce chien de vent nous
pousse sur le cap de l'éternité.

— Il est bien désagréable d'aller boire un ' sf
grand coup dans uno si grande tasse quand on n'a
pas soif... Mais c'est noire faute, notre archifaute,!
elle vin tiré, doux ou salé, nous le boirons d'un>
trait : l'amphytrion portera un toast à nos futures
sautés.

•— Française 1 murmura sir James.
~ Voua n'êtes pas une poule mouillée, vous,St

le pilote. -"•^
— J'en ai pourtant le plumage : mes vêlements '

sont inondés d'écume. Nagez-vous ?
— Je remonte le courant comme le poisson. Et^

vous?
— Assez pour brasser quelques coups , el me

noyer dans les principes de l'art de la natation. En^
cas de malheur, je me recommande à votre dé-vouement,

ainsi que mademoiselle de Céméran,^
la belle blonde quovous voyez boucher celle ouver-ture

avec un mouchoir garni d'application : c'est
une compatriote.

— Vous aussi? •
— Moi aussi... Sauvez nous donc les premières'

et harponnez après les autres dames. Vous savez •
qu'elles sont anglaises?... Elles se noieraient que '
la population de noire pays n'en diminuerait pas. '

— Mafinenon, come vous le dites, la population '
de chez nous resterait à son niveau : ce serait''
même lout bénéfice pour laFrance, que leur
perle... Mais en bon chrétien calholique, apostoli-
Iquo et romain, après vous avoir déposées loules les
deux sur le pont fixe de celle satanée terre, si le
bras ne défaille pas, je reviendrai crocher l'en-
inemi, c'est-à-dire vos Anglais. à-jui
\ —Oh! lança sir James.

Ce « oh » était intraduisible.
Kate el Betsy, indignées, me reprochèrent mou

égoisme féroce.

« Égoïsme » était joli. Des Français égoïstes !
On leur expliqua que nous raillions nos inquiétudes,
car le pilote n'avait pas l'espoir, d'un temps pareil,
d'opérer un sauvetage quelconque si loin de la
côte : Si mourir il y avait, nous mourrions de
compagnie. '
L'orage croissant nous imposa silence.
Par un bonheur providentiel, nous gagnâmes le

port sans autres avaries que nos toilettes réduites à
l'étal d'épongés humides, et le bateau démâlé.

En mettant pied à terre, la joie fut générale.
Les Anglaises el Camille, échappées au naufrage,
se félicitaient de leur ferme contenance dans le
péril et riaient de mo voir frissonner quand j'en
étais hors.
J'étais, en effet, plus impressionnée du danger quo

nous avions couru, maintenant qu'il étail passé,
que je ne l'avais été dans le fort de la tempête,
i Je tremblais en revenant à la maison. Sir James
me reconduisait.

— Les femmes, lui dis-je, n'ont qu'une énergie
du moment ou un courage de circonstance; j'ai
;peur quand je n'ai plus à craindre.
] — C'est l'énergie el le courage des pensées de
ÎPascal, dit-il.

— Bon Dieu ! que vous est-il advenu, que vous
iné ramenez cette enfant si pâle et si défaite ? s'é-cria

madame lier, qui nous ouvrit^
— Madame, dit le baronnet, eslimez-voui heu-



« Périsse noiro mémoire, pourvu que la
» Patrie soit sauvée 1 »

Lemaire de la ville d'Aix a pris un arrêté
interdisant les processions dans sa com-
niune. Voici les considérants do cet arrélé,|
qui sont d'un haut comique: I

« Nous, maire d'Aix,
» Considérant que les cérémonies reli-gieuses

sont loin d'être indispensables au^
libre exercice de la religion ni (sic) à la so-lennité

du culte, exemple : le g r a n d n om b r e dei-
v i l l e * q u i préfèrent accomplir ces cérémoniei dans^
l'église, refuge assuré contre les agitations
mondaines de la rue
» Considérant que le trouble dans les es-prits

est si profond, si général, au dire de.
la réaction, qu'il est impossible de ne pa»-
redouter un véritable péril pour la tranquil-,
lité publique;
» Considérant qu'en pareille circonstance"'

l'autorité doit prendre immédiatement les!
précautions nécessaires pour pr ï̂erwr l a v i l l e"
d'un p a r e i l péril (I)... » Y

Le maire d'Amiens n'interdira pas les )
processions de la Fêle-Dieu.

Le Consistoire protestant d'Amiens avait,
dans un but évident de provoquer l'inter-diction

des processions, prié sournoisement
M. Delpech d'empêcher le passage des pro-cessions

devant le temple protestant. Le,i
maire d'Amiens a répondu, dans une lettreg
que nous trouvons dans VEcho de l a Somme,
qu'il ne croyait pas devoir priver la popula-g
tion amiénoise d'une distraction inoffensive,
mais qu'il venait d'adresser à Mon s e i g n e u r,
[sie] les observations du Consistoire.

L'expression de distraction inoffensive a'^
été, sans doute, destinée à faire passer le^;
mol de M on s e i g n e u r , qui sonnait mal aux'^
oreilles radicales.

M. le sous-préfet do Riom, dil la Gazette^
éCAuvergne, vient de s'illustrer par un exploitji
qui mérite d'être mis en vedette :
II a révoqué M. Plazenet, maire de Saint-ii

Bonnet, près Riom, parce que celui-ci avail)^
colporté dans sa commune la pétition con-''
tre les décrets du 29 mars, croyant, — le
naïf! — que la liberté de conscience était un
droit encore existant. -ti
Interrogé par M. le sous-préfet sur lefil

crime, à lui reproché, M. Plazenet n'a fail^
aucune difficulté de l'avouer ; il amême'h
ajouté,— ce grand coupable endurci! —
qu'étant père de deuxfils,lous deux Maris-tes,

il avait cru pouvoir protester contre une
mesure qui a pour but de mettre ses enfanis
hors la lui.

M. le sous-préfet a répondu à cette expli-cation
par une révocation tonitruante.

M. Plazenet exerçait les fonctions de
maire, à Saint-Bonnet, depuis près de vingt
ans. i

* * •

On envoie d'Auch au M o n i t e u r ce dernier,
écho du voyage de M. Tirard dans la capitale'
delà Gascogne : ; ...^ . ĵ,,!

Voulez-vous un dernier el curieux avis du
passage de M. Tirard à Auch ?

Je le tiens d'un témoin oculaire en qui j'ai
pleine confiance.
En visitant les produits agricoles, M. Ti-rard

s'arrêta devant la belle exposition de
M. Tavernay, conseiller général des Landes.
Après un moment, le ministre de l'agri-culture,

désignant un épis de mois, dit :
— Tiens, qu'est-ce que cela?
— Du maïs, monsieur le minisire, répon-dit
tout ahuri l'un des inspecteurs qui ac-compagnaient

le ministre.
— On donne ça aux animaux ?
— Oui, monsieur le ministre?
— Comme cola, en épis?

. — Oh I non, il faut d'abord les égrener.
Les assistants se tenaient à quatre pour

ne point éclater de rire à la barbe de ce sin-1
gulier représentant de l'agriculture, el le,
pauvre inspecteur faisait des efforts inouïs"
pour attirer ailleurs l'attention de son chef.
Mais le ministre persistait à établir son'

ignorance. :
Il repril, en montrant un échantillon de

ïûBiïs ensilé, destiné, comme on sait, à nour-j
rir les animaux pendant l'hiver :
— Et cela? '
— C'est encore du maïs, du maïs ensilé.'

On le coupe vert pour en faire des conser-ves.

— Mais comment se fait-il qu'il soit jaune
maintenant? '
— C'est l'effet de la fermentation.
Ce dialogue amusant aurait pu continuer'

longtemps, à la grande joie delà galerie,^
formée d'agriculteurs, si l'inspecteur, nul-lement

désespéré, ne fût parvenu enfin à
attirer l'attention du ministre sur un autre
point. Vous pensez si l'on a ri et si l'on rira
longtemps de ce ministre qui se connaît en
agriculture à peu près comme un aveugle en .
couleurs.

Une boutade du T r i b o u l e t:
- « Le général Fanfare demande à la com-mission

du budget la suppression des tam-bours
dans tous les régiments d'infanterie.

» Cette proposition sera certainement ac-ceptée.
Maintenant queles républicains pos-sèdent
la caisse, que leur importent les tam-bours?
»

* *

LE RÉGIME INQHISITEDR. ,0

Nous avons déjà signalé les procédés ih-s
quisiloriaux du gouvernement touchant la i
vie privée des citoyens : -i
Cotnmissaires de police s'infornMnt, par

ordre, auprès des pères de famille employés,'!
de la nature de rétablissement où leurs en- i
fants sont élevés; 1
Enquête sur les opinions religieuses desi

parenis des fonctionnaires ; dénonciations I
contre les salariés du gouvernement qui onl
des «mis réactionnaires; c

Mises en demeure signifiées aux agents de i
l'administration d'avoir à ne pas recevoir tel ;
ou tel journal;
Mises à l'index par les bureaux de bienfai-sance

des famille» pauvres qui envoient
leurs enfants aux écoles congrêganistes; ji»

Artistes mis en interdit par la Ville poijr
avoir donné des tableaux à des oeuvres de
charité, elc. ,
V Voici maintenant co quo nous apprend
l'un de nos confrères :
I « Personne n'ignore qu'avant d'accorder
|de l'avancement à son nombreux personnel.
M. Wilson n grand soin de s'enquérir auprès
des préfets, en province, de l'opinion politi-co-

religieuse des candidats el d'écarter sons
pitié tous ceux qui lui sont signalés comme
n'étant pas profondément libres-penseurs el
prolondément républicains.
» A Paris, pour obtenir ces renseigne-

menls. on a recours aux agents de police,
qui s'adressent aux concierges du domicile
des employés. C'est ainsi que lo plus sou-vent,

par une indiscrétion de ces concier-ges,
les employés ont eu connaissance de

leur candidature. Nous ne saurions Irop
leur recommander d'entrelenir avec MM.
les concierges les rapports les plus cour-
lois et les plus aimables ; leur avenir en dé-pend.

»
Tout dernièrement, les journaux flélris-

saienl — à bon droit — les agents du gou-vernement
russe qui transformaient les con-cierges

en mouchards; encore ne s'agissait-
il que des conspirateurs conlre la vie de
l'empereur. Que pensent ces mômes jour-naux

desagissementsdu gouvernement de...
M. Wilson, qui enrégimente les portières
dans sa police personnelle?

• ••Trr-raa»j[^ii<-T7-:sB-.

J AU MINISTÈRE DE LA GUERRE.

i Nous avons élevé plusieurs fois la voix
pour prolester contre ce qui se passe dans
les bureaux de la guerre, où il semble que
la désorganisation soit maintenant élevée à
la hauteur d'un principe. Mais l'on pouvait
croire que nous obéissions à un sentiment
d'hostilité, de parti-pris.
Or, le désarroi est si grand, si profond,

si dangereux, que le J o u r n a l des Débats lui-
même pousse le cri d'alarme.
Dans un long article où les accusafions

sont accumulées, nous relevons les passages
suivants:
« Le général Farre, en sa qualité d'offi-cier
du génie, arrivait au ministère animé

d'intentions peu bienveillantes pour les offi-ciers
d'un corps rival ; aussi son premier

acte fut-il de remercier tous les officiers qui
avaient contribué à la fondation de l'i l̂al-
major général, au premier rang desquels
nous citerons les généraux de Cools et Fay,
I les colonels Vanson et Haillot. Quelques
' semaines après, il faisait voter la loi du 20
triars, dont le résultat le plus clair a élé la
destruction simultanée du corps et du sef*
vice d'état-major, tandis que l'état-major
général, confié à des hommes inexpérimen-tés,

était brusquement réduit au rôle d'une
simple direction, sous la tutelle d'un comité
d'état-major.
» Personne, en ce moment, n'a la res-ponsabilité

de la préparation des opération»
militaires ; les rancunes des officiers des
armes spéciales qui se sont manifestées

reuse de la revoir, tnême ainsi. <
Et il l'instruisit des diverses péripéties de notre

retour. ,
— Nous étions perdus! m'écriai-je.
— Perdus, non, miss !... Chassez le souvenir de

ce terrible orage, et dites-vous que, le bateau som-,
bré, M. Kinstone fût parvenu à repêcher sa femme^
Henry à retirer mademoiselle de Céméran, ses
frère», leur soeur, et James Barning, votre servi-teur...

à vous sauver...
Tel fut le récit de Camille. .
^ Oui, ma bonne, dit-elle, depuis cette mémo-'

rable partie, Henry Kinslone ne peut plus souffrir
Hélène que tout juste ; mais, en revanche, elle est,
la protégée du baronnet, qui, absolument comme,
toi, la laisse dire et faire ce qu'elle veut, en ayant)
l'air de s'en amuser beaucoup. L'aime-l-il sérieu-sement?

J'en doute. Elle est si enfanl, qu'un,
homme tel que sir James ne peut penser à la,
prendre pour femme.
— Qui sait 7 '
— Moi I repartis-je. Sir James ne m'aime pas ;

il ne cesse de me reprocher co qu'il appelle mes
défauts, trouve à redire sur lout ce que je dis et
n'est poli tt mon égard qu'en compagnie, si l'on
nous observe. Dès qu'il croit n'être entendu de
personne, il me critique sans pilié et me décoche
des épigramoee» peu flatteuses. Au reste , je suis
ttii-iadiflérente lur ca qua peaseat messieurs

Barning et Kinstone. Je suis Française, ils sont
Anglais; cooséquemment, nous ne pouvons nous
marier.
— 11 n'y a point d'empêchement, dirent à la fois

Camille et Néréïsse.
Et Camille ajouta :
— L'on voit journellement des Anglais épouser

des Françaises.
— C'esl possible, mais ces unions sont-elles

heureuses ?
— Pourquoi ne le seraient-elles pas?
— Par la ditTérence de religion. La désunité des

âmes prépare le désaccord entre les coeurs. Des
époux, séparés au pied des autels, le seront dans
l'intérieur domestique, surtout quand, en plus de
cette désunion, il en nait journellement d'autres
par l'opposition des moeurs et des habitudes des
deux pays, qui parviennent rarement à se fondre
dans un même sentiment. Une Française souffre
de la dépendance oii la soumet la jalousie anglaise,
et pour peu qu'elle nourrisse un profond attache-i
ment pour sa patrie, elle se voit attaquée en
mainte occasion par son mari qui, décriant sans ;
cesse la France el ses institutions, au moindre i
défaut qu'il découvre en elle, lui reproche son :
éducation, sa nalionalilé, et lui exprime le regret i
d'avoir épousé une étrangère. La femme peul souf-frir

d'abord ces affronts en silence ; mais, & la Ion- .
gue, ce qu'il y a de généreux dans sa nature se

j révolte, elle aUaque violemmentfason tour ; de là,
luttes sourdes, querelles, ménage malheureux. Et
ce n'est pas tout. Qu'une guerre éclate enlre les
deux pays, à quoi est-elle exposée? A voir son
père sur un champ de bataille, en face de .«onmari,.
du père de ses enfants. Vainqueur et vaincu lui
étaient chers, pour lequel formera-t-elle des voeux,
quand le sang versé est le sang qui la condamnera
à revêtir un deuil tissé de ses propres mains? Non,
jamais je n'épouserai un Anglais, quand bieo
même je l'aimerais.

I \A suivre.) ' AxiGUSiji CODPEÏ.

Ttiéàtre de Hiauniur*'

TOURNÉES ARTISTIQUES D E FRANCE (?• A H N É E )

CH. MASSET, directeur.

Mercredi 2 j u i n 1880,
CWE SEULE REPRÉSENTATION EXTRAORDINAIRE DB

DMIEL ROCHAT
Comédie nouvelle en 5 acles, du Théâtre-Français,

par M. V. SABDOU, de l'Académie française.
M. Ch. MASSET jouera le rôle de Daniel Rochat;

M»« LAEeimiiaB celui de îliss L4a Henderson.

avec une violence parfois regretiau, ""^
uot et à la Chambre des dépC^ni
nmpl'itnt'n^ satisfoiles ; nous u'avj S
do service centralisateur chargé S
Vofiico do trame enlre les différeJ/^'^Wi,
lions. Le minisU'îre de lo guerre est/^''^
veau divisé en autant do pachaiitr,
pendants qu'il _a de direct^.-

e o C M ^ • u n o d é c l a r o i ï „ „ J , " ' ' ' « h p , ; | * l.

Après avoir .signalé' !« .
dont cerlains services sont i,i""''="lati,.
des Débats s'exprime ainsi le J>
« On leur rappelle en vainiej î

delà dernière guerre el l'inanilédeir«>
ponsabililé encourue par le uiaréchli f''
boeuf. Ils répondent, comme le *
un non possumus ; leur aulonomie, ou 'J^
leur parlicularisme, est devenue nn-
lion sacrée donl ils ne

- peuvent s'C"
gous aucun prétexte, et, à les en ct!i
l'état-major devrait borner son aciion ?'
opérations de l'infanterie et de la cavak
» Voilà où nous en sommes dix ans i,!

une guerre désastreuse : lo parlicuijfj"'
des armes spéciales
smaiotisav; el'cInipteansdsioanncej,uqspuqleuu'sitlopulrutoinleoimnncinpénmqrtuç...f^*î
méfaits imaginaires, aspirant à se sousirr
à l'action de l'état-mejor et même ècf
du commandement ; enfin, Ifismice^'éj
major détruit, anéanti, immolé àlahaij
de ses adversaires 1
» Personne, dans les hauts grades j,

l'armée, ne se fait la moindre illusiotm,
l'espèce de désorganisation produite par de,
mesures hâlives, mal conçues etappliqujjj
sans discernement. »

El c'est un journal républicain, iJontio

rédacteurs sonl les favoris du goiiYeriK.
ment, qui parle ainsi I

Au sujet des grandes manoeuvres oui
auront lieu à l'automne prochain, H |j
ministre de la guerre vient d'envoyer, con-formément

i la coutume, une instructa
générale aux commandants de corps d'ar-mée.

Ces manoeuvres auront dorénavant DM
importance et un caractère qu'elles n'a-vaient

pas jusqu'ici. Les années précé-dentes,
en effet, on n'y faisait participer

qu'une partie des corps d'armée, la moilié
d'abord, puis le tiers environ. Les aulres
corps d'armée restaient dans leurs garni-sons

pendant la bello saison, et on leur en-levait
dès le mois d'aoîJt la classe qui léga-lement
n'aurait dû être libérée que la 3i

juin suivant, tandis que les hotnmej de
cette classe appartenant aux corps d'armée
qui manoeuvraient ne quittaient les dra-peaux

qu'à la fin de septembre.
Dans les deux tiers des troupes, il n'y

avait donc aucune opération d'ensemble
permettant de constater, en terrain varié,
le degré d'instruction des cadres el dei
soldais. Beaucoup de ces derniers sét-
valent même le temps de service auquelil»
étaient astreints sans avoir assisté à «n«
manoeuvre combiuée do iroupes de diffé-
renies armes, et ne connaissaient, par".""'?
séquenl, que l'arme dans laquelle ils avaient
été incorporés. ji

M. le général Farre a décidé que dor:
navant on agirait autrement. C'est ain«
que, sauf quelques rares exceptions pro *
nant de circonstances particulières, lO"
les troupes manoeuvreront au
lembre prochain. Celles des 5'. 6',
corps d'armée exécuteront seules des
noeuvres d'ensemble. Les autres forme.
des détachements de la force d'une divi»̂ ^
ou d'une brigade, mais comprenani _^
cune des bataillons d'infanterie. .Ijjj
drons de cavalerie, des baiteries darn
el les accessoires nécessaires.
Quant aux hommes de la classe q"'

vent en ce moment leurs quatre , feii-
services, il est probable qu'ils spr_ ^ ^.^^
voyés lous à la même époque.
lorsque les manoeuvres seront '«̂ ""j (enanl
Notre armée permanente a "'' p̂j-ofl

un effectif de près de 500.000 ^°^^^l^,s et
compte à peu près autant de ""J' p̂p, coo-
de territoriaux qui sont annuelieii ^ p̂O,.
voqués pour le stage d'instruclion- g^ é̂
mandant» de recrutement ont j ^^^^0
cette année une revue d »PP®' .j de 1*
assistent environ 4S0.000 bo^^-iei
disponibilité el des services «uxi»»



c ° " ' H n ne classe à appeler qui compte au
P^"'^ IsO 000 inscrits; on peut évaluer à
"'°'"nn0 le nombre des hommes
*iO°""'*'"r̂ncnb.haainn. ddeevvrroonnttpprérésseennteterrlqeleuuuiir. HahÏu.vCr»e3t0
ju'," P/^-iié mililaire pour y faire inscrire lo
à 1 '^.'i^^'. de passage dans la réserve de rar<
cerl'»J°'' jg„s parmée territoriale . ou
f^^^ \a réserve de l'armée territoriale.

il V aura désormais plus de 2.000.000
'^î, mnesqui, chaque année, auront à se
^ élire à un acte leur rappelant d'une
" " ï è r e quelconque leurs obligations mili-

(;firoai(|tie Locale el de rOaesl.

rheaue année, depuis que nous jouissons
. République, l'époque de la Fête-Dioa^^
(marquée par un flot d'arrêtés munici-

^ iix qui interdisent les processions sur la
înie publique . afin, disent-ils , de prévenir,
i M troubles que nemanquerait pas de sus-
iiier la vue du cortège religieux. Il est bienf'
•nulile de perdre le temps à discuter les
motif» iniques ou presque toujours ridicules
nui servent de prétextes à ces brutalités^
Dûlicières. Occupons-nous de la question au
seul point de vue de la légalité ; les républi-',
cains sont si respectueux pour la l o i , que.*
l'argument ne peul manquer de les loucher. -
Voici comment la Défense résume celle dis-cussion

de droit en ce qui concerne les pro-cessions
catholiques :

D'abord, au-dessus de lous les règlements de
Bolice et d'administration, il existe une loi suprême
en France, pour régler les rapports de l'Église et
de lÉlat. C'est le Concordai qui n'est pas encore
abrogé, puisque, au moment même précisément où
OB l'aUaquesi violemment, le gouvernement prétend:
en rappeler les prescriplions, i
Or le Concordat porte :
t ART, i " . — La religion calholique, aposlo-
I lique et romaine, sera librement exercée en
• France. Son culte serapublic, en se conformant
» aui règlements de police que le gouvernement
t jugera nécessaires pour ia tranquillité publi- '
» que, »
Esl-ce clair ? Le culte sera public. Il est vrai

qa'oa devra se conformer aux règlements de police,,
mais à ceux que le gouvernement jugera nécessaires :
pour la tranquillité publique. El qui nous fera en-tendre

que quand, par eiempln, à l'hôpilal Sainte-
; Eugénie, l'année di-rnière, mille, deux mille per-
' sonnespeul-êtresuivenlrespectueusenienl le Saint-
Sacrement dans le/préau de l'établissement, et que'l
dans une maison voisine quatre ou cinq voyous se:;
mettent à entonner la Marseillaise et à parodier les
prières, il n'y a pas d'autre règlement de police kx
prendre pour la tranquilUlé publique que de laisser
les voyous faire leur besogne et d'interdire les pro-^
cessions, da sacrifier la majorité pacifique el res-pectueuse

à l'infime minorité provoquante et lapa*-
geiise? A qui doncfers-t-on croire cla ?
L'interdiction des processions, en pareil cas, c'est

un abus depouvoir, c'esl une tyrannie. Ce.,n'est ;
pas une mesure de police nécessaire, c'est une ilié- -
galilé.
Nous le savons, on invoque la loi du 8 avril 1802,

larlicie 4S des Arlicles organiques, siipulant^
« qu aucune cérémonie religieuse n'aura lieu hors \
» des édifices consacrés au culte catholique, dans *
» les villes où il y a des temples destinés à différents
• cultes, . Et l'on prétend qa'y eût-il deux pro-ies

aots ou même un juif dans une commune de 10
mille caltiohques. les 10,000 catholiques devraient •
«noncer a rendre unculte pablic. Malheureuse-
men pour jes défenseurs de celte thèse , cen'est
L,! T'-^-f"" exact, loin de là. Et nous avons
în TI yfuît la lettre ministérielle du 25 germinaL
w Al, suffisamment explicite, La voici :

» t'ro'''/'^®'"'*'' eonsul me charge, citoyen minis-
• «Vif. inviter à écrire une circulaire aux
» ouï;- ,5 •'"'"'^ ^'••'•^ connaîlre que le culte
» r i ' « tivoirlieu dans toutes les communes,
, éo i. seulement decelles où il y a une
» con!«:i?'''"?,î-'"'« consisloriale reconnue parle
wnseiller dEtal, chargé des affaires des cultes, .

te«Unu"n'°'® ®' " ês Articles organiques des pro-
consisloH?* "Pl'que qu'il ne peut exister d'église
«trouïPntV?''*"'""® ^""^ communes oùCoSv.rr.^'".«« de la même communion,
«onsislnriai* '''"es qui possèdent une église
''«rrêlén •'"•'^°"°''e ? Combien y en a-t-il où
«'foutaipB. ne soit pas illéaal, malgré les
Même\„^'''^'''''« ê M. Lepère ?

•""«le l'ini ''S- • ^'eiislence d'une église consis-
' Ŝouï'ern'm ^'l"' ''''es' Pas obligatoire pour

Pas p„^"''•*"*'»simplement facultative) n'esl-
'*"'.ab\nin "ous le montrions en coramen-
. Ou invoZ'l".' '"«''^"e e' tyrannique ?
^"ei'ûZ^'^ bien souvent dansia politique ac-

11 o.?r"i • ' '^'"P''"e en matière de législa-
^"''''"loisdo f.r 'f°"*e bon d'appli-
vlV^ PensaUN ' '' «si assez juste de savoir
lA'^' n̂ ! n P"'^"" '•«^ 'ois dont il fui l'auteur.

erap*rP.rf* ""«PPeler ce que répondit
^ ""Smolivi. ^ nombre de protes-
OH'«''les r*^^ fait que des maires de com-

f= PrinSe'.'', 10 septembre
S pSblfo'^''"'' * Permellant que

publie dan» les lieux oùun seul

» culte est professé, l'ordonnance civile e«ïj«s«e,•
• elle doit être approuvée. »
Voilà l'esprit do la loi.

Par décret du Président de la République, I
M. Pouilliaude de Carnières, substitut du j
procureur de la République près le siège
d'Avranches (Manche), est nommé substitut
du procureur de la République près le tribu-nal

de première instance de Sauraur, en
remplacement de M, Ledemé. qui est nommé
substitut du procureur de la République à
Lodève (Hérault),

Dernièrement, dans une liste des Ange-vins
au Salon de 1880, nous avons relevé

les noms de plusieurs peintres nés à Sau-mur.
Le livret de l'Exposition ajoute ceux de

M'" Madeleine Nérin et de M. Pierre Xainle,
nés l'un et l'aulre A Saumur. «éi

THÉÂTRE DK SAUMUR.
M. Charles Massel.de l'Odéon, nous i n -forme

que, mercredi prochain, 2 juin, i l
donnera à Saumur une représentation de
DANIEL ROCHAT, lanouvelle comédie de
Viclorien.Sardpu,

TOURS. -,5^:f
T i r du 70' régiment T e r r i t o r i a l . —Il est

rappelé qu'il y aura séance de Tir au Men-
neton, dimanche prochain 30 mai, de 8
heures 1/2 à 10 heures 1/2 du matin. ^

|I L'inauguration de la statue de maitre
Habelais aura lieu le dimanche 11 juillet
prochain.
jj Les journaux de Tours publient, dansle
dompte rendu d'une séance du Conseil mu-nicipal,

le programme des fêles auxquelles
donnera lieu celle cérémonie.

La dépense minimum s'élèvera à 19,000
francs.

Dans ce chifTre est comprise la carie d'un
banquet qui aura lieu à l'Hôlel-de-Ville et
qui sera offert par les édiles aux républicains
qu'il leur conviendra de convier à ces agapes,
pantagruéliques. ï

Manger et boire, banqueter et trinquera;
l'occasion d'une fêle offerte à l'auteur des |
histoires de P a n t a g r u e l et de G a r g a n t u a , c'est j
t a u i naturel. i

Bon appétit, messieurs 1 Et n'oubliez pas •
de chanter au dessert : |

Nourris par la Patric-i- ie (6J"»),
O s t lesorl-orl leplus beau, ;4 •
Le plus di-i-^ne d'envie I ' i ;

{ E n choeur)
Cesl le sort — leplus beau — ' , ^ , ,.

' ' Le plus digne d'e.nvie-i-ie !! '"" ' ^^

• 'Quant à vous, benoîts contri5tiabl§^—*<
pauvres ou riches —vous paierez , mais il"^
vous sera peut-être permis par nos grafj
cieuses autorités. M l'Indépendant, devenir
manger votre pain à la fumée du rôti,

— • ' . ' g
|H . . POITIERS. ; . V
î Comme nous l'avons dit, les obst'^ques du
regretté cardinal Pie, évoque de Poiliers„i{
onl été célébrées en grande pompe. Une*^
suive de douze coups de canon a été tirée
pendant le trajet du convoi de l'évêché à la.,!
cathédrale. i ,i

Plus dehuit cents prêtres du diocèse etas
des diocèses voisins, ainsi que les mem-ru
bres de toutes les congrégations du diocèse,
suivaient le corps et se sont placés dans la
nef eldans les bas-côtés de l'église.

Lès funérailles étaient conduites par M*' -
de la Bouillerie. Puis venaient M»' de Con-™'
ny, préjat romain ; M»'' Sauvé, recteur de la | |
Faculté catholique d'Angers ; M«'deSégur;^
l'nbbé mitre de la Trappe de Fontgombaud ; ,j
dom Couturier, supérieur de l'nbbaye de
Solesmes; M*'Mermillod; NN. SS. l esé v ê - '
ques de Blois, d'Orléans, de Luçon, d'An^,i
goulême, de Limoges, d'Angers, d'Arras,-
d'Agen, de La Rochelle, de Périgueux, de
Vannes; M«' Richard, coadjuleur de l'arche-
vèquede Paris; M*'de Briey, coadjuleur dei-jj
l'évéque de Meaux ; M«' Gay, auxiliaire àolî
Poitiers; S.Em. le cardinal Donnet, arche-f'
vêque deBordeaux,

Les cordons du poêle étaient tenus pat']!
MM. Granet, préfet de la Vienne; Merveil- ,
leux-Duvignaux, premier président de la
Cour d'appel; TanlinMeiniel, adjoint, fai-sant

fonctioris de moire, el le lieutenant-co-^,
lonel Babinet, représentant du général da^'
Galliffet. •

" Les cours, les tribunaux, la municipalité,
la faculté, le lycée étaient représentés à celle
triste cérémonie, à laquelle assistait presque
toute la population dePoitiers et des campa^i
gnes environnantes. Le plus grand recueillei ^
ment régnait dans celte foule silencieuse ; i

• presque tous les magasins étaient fermés, v

Après la messe, le cercueil a été trans-porté
à l'église Notre-Dame, où l'inhuma-

tiou a eu lieu dans uncaveau que le cardi-nal
Pie avail fuit construire, i l y a neuf ans,

derrière le choeur.
Douze autres coups de canon ont élé

tirés à la descente du cercueil. La cérémo-
; nie ne s'est terminée qu'à trois heures. Les
troupes de la garnison, commandées par
le général Minot. rendaient les honneurs
militaires. L'oraison funèbre a élé pronon-cée

par leR, P . de la Passadière,
> Tous ceux qui onl assisté à ces funérailles
en garderont un long souvenir : cette émo-tion

profonde de loul un peuple, ces témoi-gnages
multipliés d'un respect religieux et

d'une douleur filiale étaient un grand et ins-tructif
spectacle; il y avait là plusd'un

motif de confiance, et, pour ceux qui se foiit
gratuitement les persécuteurs de notre foi,
un grand et solennel avertissement, ,|

NIORT.

Le maire de Niort vient à son four de
prendre un arrêté interdisant les proces-sions.

U est ainsi conçu :

« Considérant qu'il apparUent au maire
de prendre, sous l'autorité de l'administra-tion

supérieure, des arrêtés proscrivant toule
cause de désordre sur le territoire de la com-mune;

» Considérant qu'il existe, d'après les reliai
seignemeuts préci-s qui nous sont transmisf,
de sérieux motifs de craindre que les pro-cessions

ne provoquent sur leur passage des
manifestations hostiles, ce qui serait aussi
préjudiciable aux intérêts religieux que nui.^
sible au bon ordre et à la tranquillité de lat
cité; : i
l" »Arrêtons: a

» Les processions sont interdites sur lé"^
territoire delà commune de Niort.

i> En mairie, à Niort, le 26 mai 1880. ^
t; » L e m a i r e , PELLEVOISIN. ^

» Le préfet des Deux-Sèvres ne s'opposj^
pas à l'exécution du présent arrêté, à

» Niort, le 26 mai 1880, |
r« » Signé: JULES BARRÊME, » il

Il est difficile, dit la Revue de l'Ouest, ûe
trouver un plus pitoyable argument que ce-lui

mis en avant par la municipalité nior-^
taise pour interdire les processions.
Quoi ! c'est parce que le maire craint des

désordres qu'il supprime les processions I
Le gouvernement de la République n'a

donc pas assez d'autorité pour assurer aux
citoyens la liberté dans les manifestations
de leurs sentiments les plus élevés el les plus
dignes de protection?

f^'. Cetnrrêté n'est qu'une preuve d'impuis-^
sance.

Ce sera aux électeurs, lors du prochain
scrutin, à l'approuver au nom du despo--
lisme, ou à le désapprouver au nom de la li-<
berlé opprimée.

L E MANS. .

Une assemblée privée de catholiques se?,
tiendra au Mans, pendant le concours régie-,
nal, le 11 juin prochain.

La réunion générale aura lieu dans l'a-près-
midi, sous la présidence dè M*' l'Evê-'^

que du Mans.
M. Ernoul, ancien garde des sceaux, qui

vienl de remporter les plus magnifiques suû-ro
ces, y prendra la parole et défendra les inté-rêts

religieux si gravement menacés à l'heure
présente.

Cours s p é c i a ux
POUR LE VOLONTARIAT.

Le programme des examens pour le Vo-Ï
lontariat a élé modifié cette année et rendu?
plus difficile encore ; aussi les jeunes gens,
qui veulent se faire recevoir, feront-ils bien
de ne pas attendre au dernier mois pour re-voir

des matières que leurs occupations,
journalières leur onl fait oublier.

Des cours spéciaux pour le Volontariat"
seront faits, à partir du 1" juin, par M . ;
GUASSET, CHEF D'INSTITUTION, Grand'Rue,
23, aux jours et aux heures qui seront le
mieux à la convenance des jeunes gens qui
s'adresseront à lui. Les succès obtenus par
les élèves de M. Grasset, aux derniers exa-mens

de l'Ecole de cavalerie, sont pour les
candidats la garantie d'un bon enseigneraent,
et d'une réussite certaine.

S. M. Grasset se charge également, par une
'méthode simple, claire el rapide, toul à fait
en dehors des méthodes routinières suivies
le plus souvent, de remetlre au niveaude

leurs études les élèves arriérés et de les pré-parer
au baccalHjjréat.

• • Faits divers.

Un horrible accident est arrivé à M.
Nouël, sous-lieulenanl ou 4* de ligne, eo
garnison à Cosne (Nièvre).

Il était allé foire une promenade à cheval
aux environs, lorsqu'on rentrant, so mon-ture

s'emporla subitomenL Arrivé sur la
pont delà Loire, le malheureux cavalier fut
désarçonné el projeté conire une des piles où
il vint se briser le crâne. Quelques heures
après, il expirait.

Les obsèques de co jeune officier ont eu
lieu hier à la cathédrale d'Orléans o i i «on
corps a été transporté.

Une actrice fort connue en Angleterre,
M^'^Celina Donaro, vient de divorcer avec
son mari, M.Belasco, La cérémonie a eu
lieu, suivant le rite portugais, dans la syna-i
gogue de Londres.

Le plus curieux, c'est que Belasco, lemari
divorcé, convolait le lendemain en secondes
noces avec une jeune Anglaise, miss Rose
Raphaël.
Quant à M " Donaro, la loi juive lui i n-

terdil absolumenllenouveau mariage qu'elle
permet au mari. Elle est donc veuve à tout
jamais.

Principauté de Gérolstein.
Un brigadier de gendarmerie arrête un

inconnu,
— Vos papiers?
•— On n'en demande généralement pas.
— Oui, mais il y a depuis quelque temps

dans le pays une foule d'individus sans
moyens d'existence.

Je m'appelle Schipmann.
— Ah I c'esl vous qui êtes poursuivi pour

ce vol de deux cent mille florins ?
— Vous voyez bien que j'ai des moyens

d'existence ! '
««^r- C'est juste (Passez!

• BULLETIN FINANCIER. ?
Paris, le 27 mai.

Beaucoup de fermeté sur nos rentes, sur les
grands tonds étrangers el sur les principales valeurs
de crédit. Cette partie du marché se fftit remarquer
d'unw façon loute spéciale par l'activité des achats.
On demanile la Banque de Paris à 1,030. le Gré.lit
Lyonnais à 943 et la Sociélé Générale à 565. La
Banque d'escompte se classe par quanlilés impor-tantes

aux environs de 800. Leâ portefeuilles onl
rarement l'occasion de profiter de placement de
cet ordre qui leur rapportent plus <1e 7 0/0. La
Société Financière fait . 3̂5. Il y a d'excellentes
demandes sur la Sociélé Générale française de cré-dit

à 755.
Le 5 juin prochain a lieu au Crédit Foncier un

tirage auquel prennent part les obligations com-munales
1880. Les ohligalions de la Banque Hypo-thécaire
de France sont appelées, de leur côlé, le

10 juillet à un tirage de remboursement. On voit à
quel point on rend fréquentes ses chances do béné-fices

en plaçant ensemble ces deux litres dans son
portefeuille.
Les actions nouvelles de la Société Générale

d'Assurances offrent aux capitaux disponibles l'oc-casion
d'un placement vraiment excepîionneL La

Compagnie a son siège àParis, 27 , avenue de
l'Opéra. Elle esl en plein fonctionnement et le
degré de prospérité qu'elle a df'ji'i alleint est, pour
elle, la garantie d'un Irès-brillanl avenir. Les
actions libérées d'un quart sont proposées à
l'épargne au prix de 200 francs payables par frac-tions

successives.

BANQDEDE PRETS A l'fflDUSTRlE
.l,. lM.. -'g.^-

Capital : 6,000,000 de francs.

Siège social : 7^ 9, rue Taitbout,
il su.'... PARIS.

Revenu de S fp. 4 0 à 5 f r . 60 OiO
Par des obligations industrielles,

avec garantie hypothécaire.

SO» Rue ^ a i i i t - « r e a i i 9 39»

mmwi m m m m
Fondé par le baron DIT POTET (22« ann- ê). -
Directeur: H. DUIIVILLE. - Abonn. : G fr. par
an; lo N " , 25 cent.' —T v a v t cmen l des
•MaVaAIcs par le Magnétisme et le Somnambu-lisme.

— M""» BKRTHE, somnambule , célèbre par
sa lucidité , consull. par correspondance. S'adres-ser

au bureau du journal, 66, rue des Lombards , |



liC8 ClocUcH de î>ioc\, par lîwGiiNE MORET.
f uo/umc \i)rl i n - i S : 3 fr.

Vollh vérilablefticnl un bonu el bon livre. G'est
unn réunion do conlcs choisis, [ileins d'un vif in-térêt

el écrits dims uiio langue sobre el claire,
n'empruntant, ses elTets qu'îi la simplicité ct à l'é-motion.

L'autour drtdie en livre ti si-s deux enfants,-
c'est dire avec quel soin il aélé traité ot ii quel
public il s'adresse. En effet, ce sonl des contes
d'une largo envergure el d'un attrait puissant, car
ils sont vrais et humains, mais ce sont surtout des
contes de fumille quo la femme, la jeune fille et
l'enfant peuvent feuilleter sans crainte do sentir la :
rougeur leurmouler au front. A une époque où on
ose ériger en principes les insanités violentes qui
auraient fail bondir nos pères, il est bon quo quel-ques

livres témoignent encore hautement le respect
de la langue , le souci des traditions litléraires el
l'amour du foyer. Nous avons lous des enfants,
faisons des ouvrages intéressants, émouvants, mais
honnêtes, sains et dignes. Eugène Moret, l'auteur
du Médecin Confesseur et des Déshéritées, a com-pris

lanécessité qui s'impose en un moment où
une réaction salutaire est évidemment à la veille de
se produire. Nous prédisons un succès durable
aux Cloches de Noël. I«> »KV; i. I ^ J , M

EXPOSITION UNIVERSELLE DE 1878.
Classe 6 6 .

COFFRES-FORTS t

M. HAJPFIVEIl aîné, fabri-.

cant dn coffres-forts, n obtenu uneMEDAILLE
D'AlKÎIîNT h l'Exposition universel!» île l'aris
pour laporfeelion qu'il n apportée dans la cons-truction

do SOS coffres-forts. Reconnus supérieurs
pour lour solidité, leur incombustibilité, lours
ferrures onl préstMilé nu jury uno sécurité incompa-rable

conlro Uis crocholeurs les plus hnbilos.
Nous sommes heureux do porter ci t̂to bonne

nouvelle aux nombreuses personnes qui se sont
déjà inunies do coffres de lu maison Halïuer, et
nous pensons qu'elle déterrainorn on faveur de celto
maison C(M)X do nos lecteurs qui pourraient hésiter
encore dans Io choix d'un constructeur.
Coffres depuis 120 fr. jusqu'à 2,0(30 fr. el au delà.
Pour les renseignements, s'adresser nu bureau

du journal, où il y en a toujours cn dépôt.
E n dehors du dépôt, un IjcV all^WW» en chromo-lithographie

est à la disposition des personnes qui
voudront se rendre compte du choix, de la variété et
de l a beauté des Coffres de la Maison IIAFFNER.

S \ m t E T ¥Ml\m A TOUS
rendues sausmédecine, sans purges et sans frais,
par la délicieuse farine de Santé dite :

REVÂLESCIÈBE
' * Dn BARRY, de Londres. 'iq
Guérissant les dyspepsies, gastrites, gastral-gies,

constipations, glaires, vents, aigreurs, aci-dulés,
pituites, nausées, renvois, vomissements,

même en grossesse, diarrhée, dyssenterie, co-
lique.s, loux, asihme, étouffements, éiourdisse-
menls, oppression, congesiion, névrose, lu-
sosinies , mélancolie , faiblesse , épuisement,

anémie .chlorose. tous désordres de lapoitrine,
gorge , haie.ne, voix, des broucbcfi, vessie, foie,
reins, inleMlins, muqueuse, cerveau ct sang;
toute irrilalion el loute odeur tlévreuse en so le-vant

ou après reriains plats compioinelliinlH :
oignon , ail, v.U;., ou boissons alcooliques , même
après le labac. C'esl en oulre lu nourriture par
excellence (jui, seule, suldl pour as.surcr la
prospi^riié des enfants. — 32ans de succès,
100,000 cures. ycompris celles do Madamo la
duchesso de Castlestuarl, le duc de IMuskow,
Madame la marquise de Rréhau, Lord Stuarl da
Decies, pair d'Angleterre, M. le docleur-prof(!.s.seur
Dédé, elc.
N° 63,470 : M. le curé Comparet, de dix-hull

ans de dyspepsie, de gislralgie , de souffrances
de l'estomac, des nerfs , faiblesse el sueurs noc-turnes.

Cure N' 99.625. - Avignon, 18 avril 1876.
Que Dieu vous rende lout le bien que vous m'avez
fail. Là Revalescière du Barry m'a guérie à l'âge
de 61 ans. —J'avais des oppressions les plus
terribles, Ane plus pouvoir faire aucun mouve-ment,

ni m'habiller, ni me déshabiller, avec des
maux d'eNloniac jour el nuil et des insomnies
horribles. Conire loules ces angoisses, tous les
remèdes avaient échoué, la Revalescière m'en a
sauvé complétemenl. — B O R R E L , uée Carbonnelly,
rue du Balai, 11.
Cure N' 98,614 : Depuis des années je souffrais

de manque d'appétit, mauvaise digeslion , alTec-
tions de coeur, des reinset de la vessie, irritation
nerveuse et mélancolie: lous ces maux ont dis-paru

sous l'heureuse influence de votre divine
Revalescière. L É O N P K Y C L B T , instituteur à Cheys-
soux (Haute-Vienne),
Quatre foin plus nourrissanle que la viande,

elle économise encore 50 fois son prix en méde-

cines. En b iâ t r s : 1/4 k î ' i^^ f^

^oî..H,aux;môu;;:'S^è!, fe;SejF
bonne digestion'cl sommeil ratrjff
plus »g»U 8̂. - fc-ovm couvre l , o î >
U V.oU do36 et70 fr. f ^ a rj
Saumur, COMMON, Î5, rue Saiuv.j^ W
UBS S O N , successeur deTaxtBR-, j A ôstiw*
cier, quni de Lunoges, el v»noni T^^'ti
pliar tuacicus et é p i c i e r s .Du BMUVVnr.»-*C
8 . rue CasiigUone, Pans. iV**

liants i, P.lli«s.Sm„.
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Il ï a , en outre, un train vennm . ^

Montreuil à 7 h- t̂i l̂^SuaS^N^^^

P. G OD E T , p r o ' ; ; ; , ; ™ ^^

GOSmSm LABOURSÎE BE V & m S DB 27MAI 1880.

Valeurs an comptant. Dernierconr».

3 "/
8 7, amortissable
4 1/S • / . - . • . . i ' ' . ' . •- i
b "U • • •'.
Obligation» du Trésor
Dép. de laSeine, emprunt 1857
VilledeParis.obUg. 1S55-1860

- 1865, 4 V ,.
- 1869,3 7
- 1871,3 7 . . . : i m nf
- 1875, 4 -/ ..
- 1876,4 V.. . . V i H ' V

Banque de France . . * . r . l ! . fl
Comptoir d'escompte. . . . .
Crédit agricole . .

85 30
87 «
U!> 50
l i a 70
641 50
«39 •
510 •
5 9̂ »
408 <
403 •>
SIS 75
517 50

3400 i>
9 i i •

65
i

10

75
50

Baii«o.

10

?&!®nrB an «oraptant. IVrnter
conri. BttlM. Valeurs an comptant. Derniercoari.

Crédil Foncier colonial . .
Crédll Foncier, acl. 500 f. . ,
OMigations foneière» 1877 , .
Soc. gén. de CrédU indunlrlel el
commercial

Crédit Mobilier
Crédil foncier d'Antrich» . . .

Parii-Lyon-Méditerranée. i^'î
Midi ,
Nord ? i
Orléans kv
Oueiît .
CompaRnle parisienne da Gai.
C.gén.Transatlaatique:» . .

441
IttGO
365 J

15

71i »
730 I.
754 80
740 i
Ii87 su
990 B
lii»5 >
liOd >
795 .
I3Ï5 .
6S5 •

ta 75
50

ï 5

i 50

» 50

Canal de Suez
Crédit Mobilier eip. . . . , , .
Sociilé «ulrlchienne. . i

OBLIGATIONS.

Ortéan»
Parii-Lyon-Méditerranée. . .
Eit . . . ,
Nord lu
Ouest
Midi
Paris (GrandeCeinture), . . .
Paris-Bourbonnais
Canal de Suez

1043 75

iflS

389 .".0
393 ù
390 •
391 .
391 50
988
387
390
!>80

Haulie

50

Balejo,

a 75
• t

C H E M I N DE F E K D

G A E E DE

3
tt
8
1
3
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10

BtPABTg SI mum n u »»»

beurea4̂6Smln».,. - tia, e>pr,!p,,.,
56
15
3i
15
37

9
ia
4
10

«iprcm.
omuibin,
(s'arrête UI,,,,,

DtPART» BE UDroa U U TOOM
3 heures îa laiput,, roatto, dircct-mi,,,
S — i i — - omnibw, '

— 40
— 40
W 44
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«olr,
e«prei),' ,
omnibiii.nilig
omnibui-iniilj

• " — — — MMoorreeiisi--npooiiiiftt
Le train parlant d'Angers a 5 h. 35 dmolnnùi

Saumur M b. 8ft.^ . .

29, Qnai des Grands-Aagustins, 29.
47* A r a É E (1870).

Prix du volume broché 7 fr. •
— cartonné S 50

Franco par la poste, 1 fr. 50 cent, en sus des prix
ci-dessus.

Etranger, suivant les conventions postales.
On peut se procurer chaque volume séparément.

m PITTORESQUi
La colleclion sc compose des années 1833 à 1879.—Le volume 1879 (47* année), mis en vente le 5 décembre 1879.

LES ABONNEMENTS COCRENT DD 1" JANVIEB 0 0 DD 1" JUILLET. — LES LIVRAISONS SONT KNVOÏKES A LA FIN DE CHAQUEMOIS.

29, Qnai des GrandS'AugustiiisJl

P R I X D B L'ABONKEHENT:
Paris . . Ut.
Déparlements .8

Etranger, suivant les conventions postales,
Onpeut «eprocurer séparément unmmérotm^i

dans une couverture.
I ; Prix : Paris, 00 c; - Déparlemenls,70c

OUVRAGES PUBLIES PAR LA LIBRAIRIE DU MAGASIN PITTORESQUE. QUAI DES GRANDS-AUGUSTINS, 29'';
T A B L E A L P H A B É T I Q U E E T M É T H O D I Q U E des trente

premières années du ilfa(/a«n ptWomgue.
1 volume broché 7 fr. »
Carlonné,. . . . . . . . . 8 50

AL M A N A C H S D U MAGA S IN P I T T O R E S Q U E de 1851 à
1880, environ 30gravures dans chaque Alma-nach.

Chaque almanach, . . . . . 50c.

A L B U M DU MAG A S I N P I T T O R E S Q U E ; 1 vol. grand
in-4", carlonné avec luxe, doré sur tranche,
contenant cent gravures choisies dans la collec-tion.

Prix 15 fr. ,.„
V O Y A G E U R S A N C I E N S E T M O D E R N E S ; 4 volumes,

941 gravures.
Prix de chaque volume broché. . . 6 fr.
L'ouvrage complet.. . . . . . . 24

HI S T O I RE D E F R A H C E . d'après les documents ori-ginaux
el les documents de l'aride chaque époque;

2 vol., 800 gravures.
Prix de chaque volume broché. . 7 fr. 50
L'ouvrage complet 15 »
L E C T U R E S D E F A M I L L E , choisies dans la collec-tion
du Magasin pittoresque; 1 volume in-4*. —

2'édition. : . •
Prix, broché. . j 5 fr.

G l l AMM A I R E GÉNÉRALE ET HISTOBIQUE BEU p

SUE FRANÇAISE, par M. P. Poitevin, 2 vM,
Pijx de chaque volume broché, 7fr,50
L'ouvrage complet 15 '

LES VBAis ROBINSOKS. par MM. Ferdinaudw
et Vitîior Chauvin, illustrés par Yaa'"""*
1 vol. grand in-8''
Prix, pour Palis, broché 15(1.

cari., doré sur irafifl?;
Tous les prix ct-dessus sont ceux de Paris. - Pour les déparlements et l'étranger, l'affranchissement se paye en sus. - Le prix du cartonnage esl de 1 fr. 50 cent, par volume.

Le conseil central d'instruction primaire de la ville de Paris a placé leMagasin pittoresque sur la li.Me des ouvrages propres à être donnés en prix dans les écoles primaires et supérieures.
et dans les classes d'adultes.

On peut se procurer tous les ouvrages ci-dessus chez M . Dézé, l i b r a i r e , rue Saint-Jean, 1, à Saumur.
s a

Etude de M* LE BLAIE, notairei
i à Saumur; i ^ «

ADJUDICATION

X ê dlmanclie 30 mal 1S80»„
à midi. . " .

En l'étude et par le ministère deM» L E
B L A Ï E , notaire à .Saumur^ | j

DES IMMEUBLES
' Ci-après désignés,

Appartenant àM. et M"" Frugier-
Garnier.

Commune d'Allonnes. f

Terre, au, Pré-Brunet, de 1 hec-tare.

Pré , au Pré Brunei, de 33 ares.
Terre et vigne, à la Brûlerie, de

i hectare 40 ares. ,
Terre, à la Malgagne,, del hectar|

40 ares,
Commune de Longue.

Métairie, à la Chaussée, contenant
4 hectares 80 centiares.
S'adresser audit notaire, déposi- î

taire du cahier des charges. „
Avant l'adjudication, on pourra'''

traiter à l'amiable, en s'adressant à'i
MM. ConioN ou BABiiK. (288)

Etude de M- ANTHEAUME, notaire
à Chouzé-sur-Loire.

VET^TE MOBILIERE
A P E È S DÉCÈS.

XéC dlmanclie 30 mai ISSO et
Jouri» «inlvanto . A une heure
de l'aprèsi-mldl. „

Par le ministère de M' AN T H E A CM B , "*
notaire à Chouzé, s

Et en la demeure de M. P E R R E T , au?>
bourg de Chouzé, place de l'EglisB, n

l l sera vendu y
m BEAU MOBILIEÏ^;

Comprenant :
Meubles de salon , de salle à man- ĵ

ger et de plusieurs chambres à cou-'
cher; noinbreux objets de literie,'
linge de lit, de table et de ménage
ustensiles de cuisine, etc.; '

Le tout au comptant, 10 pour O/O..^.

A LOUER i
Pour la lSaint<Jcan >\'

REMISE, ÉCURIE ET GRENIEBf;
Situés place Saint-Michel, n* 4. ,i
S'adresser à M. CHO I S N E T ..

A LOUER
Pour la Salnt-dean proctaalne»,

GRANDE MAISON ^
Propre au commerce en gros ou pour

habitation bourgeoise, ' '
située quai de l.imogei« »

no 31.
S'adresser au bureau du journal. *

EXCELLENT VIN ROUGE

lao fv. l a bavrUiue de
Utves, fût compris, rendu

franco en gare de l'acheteur.
S'adresser àMM. TnADRAuxelBoux,

propriétaires à Resligné, près Bour-gueil
(Indre-et-Loire), ou à M. NovioN,

quai do Limoges, SI, à Saumur.
Sur demande, envoi franco d'échan*,'

tillons. (251) .

A VE N D RE-.:.;^^;:'ï
Un joli CHIEN DE TERRE-NEUVE,

robe noire et blanche , âgé de quatre.
ans.
S'adresser au bureau du journal.
, . i

M. GILBERT-FAUVEL, de Beau- ,
lieu, AemauAe un appveuU. '

Pour la Saint-Jean prochaine ,

UNE REMISE
Située rue du Champ-de-Foire.
S'adresser à M . C H E V R E T . (296)

DES. BMFAISTS* • -
Guérison par le traitement d;^°"'

tenr REAUFUME . de Cba e

MAISON FRUGIER A Î NÉ

»ae Beaurepaire 9 »
Par suite dft cessation de commerce

A j . " É * , M l i : « i ' P

I

Trois semaines de vente seiileHieot

Vente à prix fixe et auM>mpt^
Saumur, imprimerie de P- GODET..,

Vu par nous Maire de Sanmor, ponr légeligation de la signature de H. Godet.
H6t«l-de-Yill* SoMmr, U Ll HAIKI,


